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Eric Blackburn <eric.blackburn.montreal.ca@gmail.com>

Demande d'accès à l'information concernant le partage de mes renseignements 

CPO <cpo@desjardins.com> 27 octobre 2022 à 11:22
À : Eric Blackburn <eric.blackburn.montreal.ca@gmail.com>
Cc : Nadine Cote <nadine.cote@desjardins.com>

Monsieur,

 

Nous faisons suite à votre courriel du 25 octobre ci-dessous ainsi qu’à celui du 23 septembre que vous avez adressé à
votre Caisse.

 

Nous comprenons que vous souhaitez obtenir la liste exhaustive de tous les partenaires corporatifs de Desjardins
susceptibles de transiger avec vos renseignements personnels. Vous précisez également vouloir être informé de l’ajout
de tout nouveaux partenaires corporatifs.

À ce sujet, la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé précise que vous pouvez
soumettre une demande écrite auprès de l’entreprise qui détient un dossier à votre sujet afin d’avoir accès aux
renseignements personnels vous concernant. Comme vous ne demandez pas accès à vos renseignements personnels
mais plutôt à des pratiques d’affaires, lesquelles sont confidentielles, il n’est malheureusement pas possible de répondre
favorablement à votre demande. 

Nous réitérons que seuls les renseignements personnels nécessaires peuvent être communiqués à des tiers et
uniquement dans l’objectif de vous servir au quotidien ou pour respecter nos obligations légales.

 

Enfin, nous vous référons à notre courriel du 25 mars dernier quant aux recours qui s’offrent à vous dans le cas où vous
ne seriez pas satisfait de la réponse obtenue.

 

Cordialement,

 

Bureau du Chef de la protection des
renseignements personnels

Mouvement Desjardins

 

Office of Desjardins’ Chief
Privacy Officer

Desjardins Group’s

 

Faites bonne impression et imprimez seulement au besoin! 

Ce courriel est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est

Commentaire 1 : Donc ma Caisse n'a plus la compétence de me répondre puisqu'elle a renvoyé la balle au bureau Chef qui m'avait pourtant suggéré de lui écrire
                           dans leur réponse du 25 mars 2022. Cela donne des informations sur la prise de contrôle du mouvement des caisses Desjardins.

Commentaire 2 : Pourquoi ne pas avoir compris cela la première fois? C'était pourtant la même demande à quelques mots près.
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Commentaire 3 :  Il faut voir la logique de dupe ici. Comment serait-il possible de faire une demande par écrit à une entreprise qui détiendrait des informations sur ma 
                                          personne si je ne sais même pas qu'elle existe et que, si je pose la question à l'entremetteur responsable de ce partage, en l'occurence 
                                          Desjardins ici, que ce dernier ne veuille pas me le dire suivant un prétexte bidon mais légal? Impérativement, il me faudra revoir mes 
                                          pratiques d'affaires exigées. Relisez-ceci mais en pensant cette fois à nos entremetteurs politiques et sociaux.

                                          Mais il est où le problème en réalité? Est-ce que de savoir avec qui l'on partage mes informations personnelles et mon argent pourrait être 
                                          choquant au point de remettre en cause la notion de légalité et mon consentement? Reprenons la logique du courriel du 25 mars et 
                                          inversons-là. Au regard des compagnies avec qui Desjardins fait affaire en lien avec l'utilisation de mes informations personnelles, je deviens 
                                          ce tiers partie avec qui Desjardins admet partager parfois seulement les renseignements nécessaires, c'est-à-dire leur nom et leur siège 
                                          social. C'est ce qui s'appellerait un échange bidirectionnel supportant la prétention d'agir avec transparence. 
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strictement interdit à toute autre personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez

immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

 

 

 

 

 

 

De : Eric Blackburn <eric.blackburn.montreal.ca@gmail.com>  
Envoyé : 25 octobre 2022 15:34 
À : Nadine Cote <nadine.cote@desjardins.com> 
Cc : Nancy Dumont <nancy.dumont@desjardins.com> 
Objet : Re: Demande d'accès à l'information concernant le partage de mes renseignements

 

COURRIEL EXTERNE CONTENANT UNE PIÈCE JOINTE OU UN LIEN URL / EXTERNAL EMAIL WITH AN
ATTACHMENT OR A URL LINK 
Soyez vigilant, développez les bons réflexes et ne téléchargez aucune pièce jointe non sollicitée! Au besoin, cliquez sur
l’icône Signaler ou faites suivre ce courriel à protection@desjardins.com. / Be vigilant, develop the right instincts and do
not download any unsolicited attachment! If required, click the Report button or forward the email at
protection@desjardins.com

 

[Texte des messages précédents masqué]
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